


  

Délibération portant mise en place d’un compte épargne temps 

 
L’instauration du compte épargne temps (CET) est obligatoire dans les collectivités 
territoriales et dans leurs établissements publics. 
 
Il est ouvert aux agents titulaires et contractuels justifiant d’une année de service.  
Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du compte épargne 
temps. 
 
L’initiative en revient à l’agent qui formule sa demande au Président du CCAS. 
 
La réglementation ouvre notamment la possibilité aux agents de prendre leurs congés acquis 
au titre du compte épargne-temps, de demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise 
en compte au titre du R.A.F.P. 
 
La règlementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil d’Administration de 
fixer les modalités d’application du compte épargne temps au sein du CCAS. 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
VU le Décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif à l’application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPT et relatif aux 
agents non titulaires de la FPT. 
 
VU le Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l'État 
 
VU le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique territoriale, 
 
VU le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la 
fonction publique territoriale, 
 
VU le Décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au 
compte épargne temps dans la fonction publique territoriale, 
 
VU la circulaire n 10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne 
temps dans la fonction publique territoriale 
 
VU l’avis favorable du Comité Technique en date du 08/11/2022, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer les modalités d’application du compte épargne temps 
au sein du CCAS, 
 
DECIDE 
 
Article 1 :  
D'instituer le compte épargne temps au sein du CCAS de La Fare les Oliviers et d'en fixer les 
modalités d'application de la façon suivante : 
 

➢ L’alimentation du CET : 
 
Le CET est alimenté selon les dispositions de l’article 3 du décret du 26 août 2004 par : 




